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Numéros utiles

SAMU : ..............................................15
Police/Gendarmerie : .........................17
Pompiers : ........................................18
Numéro d’urgence dans l’Union euro-
péenne : ..........................................112
Centre antipoison de Lille : ....................
.........................................0825.812.822
Gendarmerie de Bohain : .......................
.......................................03.23.08.40.17
Médecine urgente (soirs et week-end) : .
...........................................................15
Accueil sans abri : ...........................115
Allô enfance maltraitée : ..................119
Enfants disparus : ...........................116
Violences conjugales : ...................3919
Sida info service : ............0800.840.800

Drogues, alcool, tabac info service : ......
........................................0800.23.13.13
Tabac Info service : ......................39.89
Écoute cannabis : ...........0811.91.20.20
Écoute alcool : ................0811.91.30.30
Croix-Rouge écoute : ......0800.858.858
Résogardes (pour connaître la pharmacie
de garde) : Tél : 32 37 (0,34� TTC/min) ou
ww.3237.fr 
SOS chèque volé ou perdu : ...................
.......................................08.92.68.32.08
SOS Carte bleue/Visa/Eurocard/ Master-
card volée ou perdue : ...08.92.69.08.80
Allô Service Public (rens. admin.) : ........
......................................................39.39

Vous pouvez inscrire votre chien

avant le 25 juillet

sur www.asso-scnord-picardie.fr

ou à l’accueil de la mairie de BohainBOHAIN EN VERMANDOIS
Terrain de la Sucrerie - Rue Jean Jaurès

EXPOSITION CANINE NATIONALEEXPOSITION CANINE NATIONALE
toutes races

DIMANCHE 23 AOUT 2015
Toute la journée

Attribution du C.A.C.S. de la S.C.C.
Entrée : 5€ - Gratuit pour les moins de 12 ans accompagnés

Société canine Nord-Picardie
Membre de la Fédération Canine de Picardie - Affiliée à la Société Centrale Canine

27 rue Roger Salengro 80450 CAMON
Tél : 03.22.43.43.84 - Fax : 03.22.43.92.31
Email : asso.scnord-picardie@wanadoo.fr
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Madame, Monsieur,

Par ce nouveau numéro de “Bohain Mag”, je tenais à faire le point sur l’état
d’avancement des projets liés à l’attractivité de notre centre bourg… du
centre de notre bourg.

Depuis plusieurs mois maintenant, la Commission “esthétique”, animée par
Corinne Callens et Marie-Paule Lasson, mise en place au sein de la municipalité,
œuvre à mettre en cohérence ses projets… ces projets sont loin d’être
anodins !

L'action publique de qualification du  centre bourg ne peut se satisfaire à elle
seule, nous avons besoin de l'implication de chacun pour une continuité
esthétique sans fausse note. 

Notre réflexion s'oriente sur quatre projets :
1/ En complément des aides directes à la réhabilitation des vitrines, des
“décorations” seront réalisées afin de casser l’effet d’abandon d’un local
laissé en attente de reprise.

2/ Le retrait des paraboles très disgracieuses est en marche. Certes, certaines
décisions sont difficiles à entendre, elles sont parfois aussi difficiles à prendre,
mais le résultat sera à la hauteur de notre exigence, de notre espérance.

3/ D’autres actions sont d’ores et déjà programmées pour la réglementation
des publicités extérieures, polluant le visuel de notre centre.

4/ En complément du concours des maisons fleuries, l'incitation au
fleurissement individuel est en place. La réalisation et la distribution de
jardinières à l'occasion de "Jardin en fête" a rencontré un réel succès.

Votre engagement à vouloir un centre-ville accueillant s’affirme réellement
par le fleurissement de vos “balcons”.

Je sais votre fierté de voir notre ville se transformer depuis quelques années,
continuons ensemble....J'invite  chacun à faire des propositions nouvelles.

Merci à tous pour votre implication.

Jean-Louis Bricout
Votre Député-Maire

Jean-Louis Bricout
Député de l’Aisne - Maire de Bohain

Bohain Mag’ - N°49 - Mai 2015 - Quadrimestriel
est édité par Mairie de Bohain - 1 place du Général de Gaulle 02110 Bohain-en-Vermandois - Tél : 03.23.07.55.55
- Fax : 03.23.07.55.56 - www.bohainenvermandois.fr - Directeur de publication : Jean-Louis Bricout
Conception/rédaction/mise en page : service communication - Crédits photos : Mairie de Bohain - Associations
bohainoises - Photo-libre.fr Ont collaboré à ce numéro : la commission Communication/Culture présidée par
Francis Lasvaux - Imprimerie : Alliance  Partenaires Graphiques - Tirage : 2 700 ex - Ne pas jeter sur la voie
publique.
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Les résultats des élections départementales  
Résultat du 1er tour : le 22 mars 2015 :
Ville de Bohain : 

Inscrits Votants Blancs Nuls Exprimés
Fillion - 
Ricour

(Union de Droite)

Grandsire -
Grégoire

(FN)

Collet - 
Sebastijan

(Majorité dptale de
Gauche)

3 555 1 786 55 48 1 638 230 716 737
50,24% 47,34% 13,67% 42,54% 43,79%

Canton de Bohain : 

Inscrits Votants Blancs Nuls Exprimés
Fillion - 
Ricour

(Union de Droite)

Grandsire -
Grégoire

(FN)

Collet - 
Sebastijan

(Majorité dptale de
Gauche)

15 417 8 500 322 152 8 026 1 515 3 413 3 098
55,13% 94,42% 18,88% 42,52% 38,60%

Résultat du 2e  tour : le 29 mars 2015 :
Ville de Bohain : 

Inscrits Votants Blancs Nuls Exprimés
Grandsire -
Grégoire

(FN)

Collet - 
Sebastijan
(Majorité dptale de

Gauche)

3 555 1 926 58 79 1 789 832 957
54,18% 50,32% 46,51% 53,49%

Canton de Bohain :

Inscrits Votants Blancs Nuls Exprimés
Grandsire -
Grégoire

(FN)

Collet - 
Sebastijan 

(Majorité dptale de
Gauche)

15 414 8 731 486 261 7 984 3 951 4 033
56,64% 91,44% 49,49% 50,51%

Consultez le recueil 
des actes administratifs
Le recueil des actes administratifs du 1er

trimestre 2015 est consultable en mairie
aux horaires d’ouverture au public.

Le conciliateur de justice à votre service
Dominique Liagre, conciliateur de justice assure une permanence à la mairie de
Bohain le 3e jeudi du mois de 9h00 à 12h00 sans rendez-vous.
Les prochaines permanences auront lieu le 18 juin et le 23 juillet.
Il peut intervenir pour des conflits d’ordre civil, commercial, social ou rural tels que
des problèmes de voisinage, des différends entre propriétaires et locataires, des
litiges de la consommation... 

Une figure bohainoise s’est éteinte
Michelle Jacquemin veuve Desmidt est décédée à son domicile le vendredi 3 avril
dernier à 83 ans des suites d’une crise cardiaque. 
Cette femme très active a occupé pendant de nombreuses années le poste de pro-
fesseure de mathématiques au collège Henri Matisse de Bohain. Elle a laissé de
nombreux souvenirs à plusieurs générations de collégiens. 
Elle aimait donner des légumes aux personnes qu’elle côtoyait.
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Michel Collet et Monique Sebastijan ont été élus conseillers départementaux.

Un hommage aux
combattants d’Indochine
Une cérémonie du Souvenir aura lieu le
lundi 8 juin à 11h00 à la Stèle cantonale
située dans le square Longuet, rue de la
République.
Un hommage particulier sera rendu au
Capitaine Régnier à l’occasion du 70e

anniversaire de sa mort au Tonkin.



Salle comble pour les rencontres musicales
La commission des Fêtes de la Ville a organisé, les 14 et 15 mars derniers, la première édition des Rencontres musicales
bohainoises. Le succès était au rendez-vous. 
L’évènement a débuté par une soirée à la salle Le Royal aux allures de cabaret. Plus de 250 spectateurs sont venus écouter
les musiciens du Big Band des Sapeurs Pompiers de Paris et Moïse Melendé, le chanteur de la troupe. Les prestations de cette
formation musicale ont beaucoup plu ; les spectateurs se sont levés à plusieurs reprises pour applaudir les musiciens et le
chanteur. Entraînés par la musique, certains ont même effectué quelques pas de danse. 

Le lendemain après-midi, dimanche 15 mars, l’église Notre Dame de Lourdes de Bohain était comble pour le second rendez-
vous des Rencontres musicales.
Dans un premier temps, les musiciens de
Cresc’Aisne Do Orchestra et la chorale
“La Ruche Lesquielloise” ont interprété
des musiques de films et de variétés, sous
la baguette de Christophe Lefèvre, Bohai-
nois et également chef de la Batterie fan-
fare de la Police nationale. 
Ensuite, les jeunes Sapeurs Pompiers de
Bohain ont fait une haie d’honneur aux
musiciens de l’orchestre d’harmonie des
Sapeurs Pompiers de Paris.
Pour clôturer l’évènement, les musiciens
et chanteurs se sont regroupés pour in-
terpréter deux morceaux.
Une fois de plus, les spectateurs étaient
séduits par ce programme. 

Bohain Mag n°49 - Mai 2015
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Actualités

Un nouveau site Internet pour la ville
La Ville de Bohain s’est dotée d’un nou-
veau site Internet plus clair et plus fonc-
tionnel. L’adresse reste inchangée : 

www.bohainenvermandois.fr

Ce nouvel outil  vous propose : 
- un contenu qui s’adapte au support :
tablettes, smartphones...
- l’accès à de nombreux documents en
téléchargement (comptes rendus de
conseils municipaux, programme du ci-
néma, publications de la ville, menu de
la restauration scolaire...)
- l’inscription à la newsletter culturelle et
de loisirs
- l’accessibilité pour les malvoyants (la
taille des caractères est modifiable)
- un plan interactif pour une recherche
simplifiée
N’hésitez pas à nous faire part de vos sug-
gestions pour nous aider à faire évoluer
cet outil. 
Renseignements et remarques à contact@bohainenvermandois.fr

Festivités
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Moïse Melendé et les musiciens du Big Band des Sapeurs Pompiers de Paris 

La page d’accueil du nouveau site Internet de la ville



“Les dessins des arbres”
Jeune artiste au talent reconnu, Desislava Stoilova expose ses vitraux et ses œuvres en verre ; noir et blanc dominent, espaces
épurés où se meuvent des formes gra-
ciles, souvenirs de promenades, frag-
ments de rêveries. Parfois la couleur fait
son apparition ; à d'autres moments en-
core, ce sont les bulles prisonnières du
verre qui font prendre conscience de la
densité de la matière. Invitation à une pro-
menade dans la pureté des lignes, au
cœur de l'univers faussement fragile de
Desislava...

Exposition en accès libre du 1er juillet
au 15 octobre 2015
Renseignements : Maison familiale
d’Henri Matisse

Culture Bohain Mag n°49 - Mai 2015

Maison familiale d’Henri Matisse : 
26 rue du Château 02110 Bohain en Vermandois - Tél : 09.64.43.84.63
Site Internet : www.musee-matisse.com -Email : maisonmatisse@bohainenvermandois.fr

Ouverte du 1er avril au 30 septembre : 
du mercredi au samedi de 10h00 à 13h00 et de 14h00 à 18h00 ; 
le dimanche et le lundi de 14h00 à 18h00 - Fermée les mardis et jours fériés

Tarifs : 
Boutique et exposition temporaire en accès libre
Visite audioguidée : plein tarif : 4€ - demi-tarif : 2€ - Gratuit pour les moins de 8 ans
Prestation groupes sur demande
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Deux expositions à la 
Maison familiale d’Henri Matisse

4Maison familiale d’Henri Matisse

“Aquarelles et
gravures”
Annie Lalonde, aquarelliste, et Jean-Luc
Pommerolle, graveur, nous invitent à dé-
couvrir leurs deux univers, qui s’interpé-
nètrent en douceur entre les paysages très
fluides et épurés d'Annie Lalonde, égale-
ment poète à ses heures, et les traits nets et déliés de Jean-Luc Pommerolle. Autour
d'un hommage à Matisse, les artistes composent surtout une ode au monde végétal
et à la beauté du vivant.

Exposition en accès libre jusqu’au 30 juin 2015 
Renseignements : Maison familiale d’Henri Matisse

Oeuvre d’Annie Lalonde

Oeuvre de Desislava Stoilova

La métamorphose du Syrinx
de Jean-Luc Pommerole
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Des ateliers
créatifs
pour les adultes
La Maison familiale d’Henri Matisse vous
propose les ateliers adultes, de 14h30 à

16h00 tous les derniers dimanches de chaque mois. Le matériel est fourni, et vous
pourrez repartir avec vos créations. Ces ateliers sont ouverts à tous à partir de 15
ans, et aucune connaissance préalable n’est requise. La réservation est conseillée !

Dimanche 28 juin : Pigments !•
Catherine Bobier, ethnobotaniste, revient nous confier ses secrets de fabrication
d’encres végétales et nous émerveiller par ses créations !
Dimanche 26 juillet : Peinture sur porcelaine•
Décorez votre propre plat en porcelaine, tout en finesse, pour un résultat bluffant.
Dimanche 30 août : Customisation sur bois•
Venez découvrir la technique du transfert et des applications pour décorer une
jolie boîte en bois.
Dimanche 27 septembre : Peinture textile•
Nous vous proposerons de décorer un sac « tote-bag », mais n’hésitez pas à
apporter votre propre pièce de tissu !

Tarif : 5€ l’atelier - la réservation est conseillée

Les Barbouilleurs
de Matisse 
Il s’agit d’ateliers artistiques pour les
enfants de 4 à 12 ans le mercredi de
13h30 à 14h30.

Mercredi 3 juin : Autoportrait à la•
manière de Magritte  
Mercredi 10 juin : Les montres•
molles de Dali 
Mercredi 17 Juin : Tout en musique ! •
Maracas pour préparer la Fête de la
musique ! 
Mercredi 24 juin : Surréalisme et•
perspective
Mercredi 1er juillet : Sable coloré•

Tarif : 3€ l’atelier - la réservation est
conseillée

Père et mère fêtés 
Des ateliers sont proposés aux enfants de 4 à 12 ans, les samedis de 15h00 à
16h30, veilles d’évènements spéciaux. 

Samedi 30 mai : Atelier pour la Fête des Mères•
Un coquetier et un rond de serviette en bois à customiser selon tes envies
Samedi 20 Juin : Fête des Pères : Tic Tac Toe, un jeu plus que personnalisé. •

Tarif : 4€ l’atelier - 12€ le pass de 4 ateliers - la réservation est conseillée

Des vacances d’été créatives 
Pendant les vacances d’été, l’équipe de la Maison familiale d’Henri Matisse propose
également des ateliers créatifs le mercredi de 15h00 à 16h30 pour les enfants de 4
à 12 ans. Inscrivez vos enfants dès maintenant !

Mercredi 8 juillet : Création de bijoux à messages•
Coloré, branché, ce bijou t’accompagnera pendant tes vacances !
Mercredi 15 juillet : Baby foot•
Pour frimer avec les copains !
Mercredi 22 juillet : Cerf volant•
Un cerf volant tout léger à décorer !
Mercredi 29 juillet : Doudou câlin en feutrine•
Pour le câliner, l’accrocher comme grigri à son sac ou au miroir de la voiture,
agrémenté de quelques gouttes de parfum.
Mercredi 5 août : Miss lavande •
Petit personnage de saison !
Mercredi 12 août : Tableau mosaïque•
Avec quelques graines, nous allons créer un tableau original ! 
Mercredi 19 août : Peinture vitrail•
L’exposition en cours donnera le ton de cet atelier !
Mercredi 26 août : Mobile avion•
Ce mobile avion qui décorera ta chambre est porteur de message !

Tarif : 4€ l’atelier - 12€ le pass de 4 ateliers - la réservation est conseillée

Photo d’archive

Photo d’archive

Des ateliers
pour les petits
Pour les bouts de chou de quelques mois
jusqu’à trois ans, accompagnés de leurs
parents, nous vous proposons une large
gamme de découvertes créatives et sen-
sorielles, en lien avec l’art et la nature
(jeux de tampons, peinture au doigt,
« boîtes à toucher »…)

Les activités se déroulent dans un espace
adapté, autour de tapis d’éveil, coussins
moelleux, jouets et peluches…pour la
plus grande joie des tout-petits !

Les prochains ateliers « Baby-Art » se
dérouleront les samedis 13 juin, 4 juillet
et 5 septembre de 10h30 à 11h30. 
3€ le billet, pour les enfants de 6 mois
à 3 ans.



Le Marché des 4 couleurs en rouge
Le samedi 6 juin 2015, de 16h à 23h, les rues de Bohain s’animeront au rythme du marché artistique et gastronomique des
Quatre Couleurs ; pour cette sixième édition, c’est le rouge qui sera à l’honneur, autour du thème « rouge textile, rouge
costume ». Une cinquantaine d’exposants dispersés autour de la Maison Matisse vous proposeront leurs spécialités.  
Les Batuk Nago, un groupe de percussions accompagné de danseuses brésiliennes, fera danser toute la ville sur des airs de
samba. Les Crazy Girls, un charmant trio aux influences cabaret, vous proposeront un voyage exotique. Les élèves de l’école
de danse Elsa Watz se produiront également sur scène !

Vous pourrez aussi assister à des
démonstrations sur métier à tisser par
l’équipe de la Maison du Textile ; enfin,
Pierre Glaise, clown et maquilleur, et les
animaux de la mini-ferme de Gaëtan vous
distrairont tout au long de l’après-midi !
N’oubliez pas notre grand concours de
mode sur le thème : « Le rouge à travers
les siècles et le monde. » Nous vous
proposons de défiler, seul ou en famille,
pour nous présenter vos créations : les
plus belles tenues, choisies par notre
jury, seront récompensées! 

Informations à la Maison familiale
d’Henri Matisse.

Culture Bohain Mag n°49 - Mai 2015
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Lors de l’édition 2014 du Marché des 4 couleurs©
Claude Dupont

Santé

La canicule peut mettre notre santé en danger
Ma santé peut être en danger quand ces 3 conditions sont réunies : 
- il fait très chaud ;
- la nuit, la température ne descend pas ou très peu
- cela dure depuis plusieurs jours

Selon l’âge, le corps ne réagit pas de la même façon aux fortes chaleurs.

Enfant et adulte
Je bois beaucoup d’eau et…
- Je ne fais pas d’efforts physiques intenses.
- Je ne reste pas en plein soleil.
- Je maintiens ma maison à l’abri de la
chaleur.
- Je ne consomme pas d’alcool.
- Au travail, je suis vigilant pour mes collègues
et moi-même.
- Je prends des nouvelles de mon entourage.
- Si je prends des médicaments, je n’hésite
pas à demander conseil à mon médecin
traitant ou à mon pharmacien.

Personne âgée
Je mouille ma peau plusieurs fois par jour
tout en assurant une légère ventilation et…
- Je ne sors pas aux heures les plus chaudes.
- Je passe plusieurs heures dans un endroit
frais ou climatisé.
- Je maintiens ma maison à l’abri de la chaleur.
- Je mange normalement
- Je bois environ 1,5 L d’eau par jour. Je ne
consomme pas d’alcool.
- Je donne de mes nouvelles à mon entourage.
- Si je prends des médicaments, je n’hésite
pas à demander conseil à mon médecin
traitant ou à mon pharmacien.

Informations complémentaires sur : www.sante.gouv.fr/canicule-et-chaleurs-extremes ou au 0800 06 66 66 (appel gratuit)

Source : INPES
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4Cinéma Louis Jouvet

MADMAX : FURY ROAD
de George Miller avec Tom
Hardy, Charlize Theron et Zoë
Kravitz 

Séances :
Mer 3/06 à 15h00 (3D)
Ven 5/06 à 20h30 (3D)
Sam 6/06 à 20h30
Dim 7/06 à 14h45
Avertissement

Téléchargez le programme du cinéma
sur le site : 

www.bohainenvermandois.fr

Enfants : 3€ (- de 12 ans)
Ados : 4€ (- de 14 ans)

Adultes : 5€ 

NOS FEMMES
de Richard Berry
avec Daniel Auteuil, Richard
Berry et Thierry Lhermitte

Séances :
Mer 27/05 à 15h00
Sam 30/05 à 14h45
Lun 1/06 à 14h15

EN EQUILIBRE
de Denis Dercourt
avec Albert Dupontel, Cécile de
France et Marie Bäumer

Séances :
Sam 6/06 à 14h45
Lun 8/06 à 14h45

CONNASSE, PRINCESSE DE COEUR
de Eloïse Lang et Noémie Saglio
avec Camille Cottin

Séances :
Ven 29/05 à 20h30
Sam 30/05 à 16h45
Dim 31/05 à 14h45

Les films à venir au cinéma Louis Jouvet : 

Jetez vous à l’eau !4Piscine Bohain-Fresnoy

Tarifs des activités aquatiques
1 séance

Tarif réduit*
1 séance
Tarif plein

10 séances
Tarif réduit*

10 séances
Tarif plein

Aquagym
(Entrées comprises) 5€50 6€00 49€50 54€00

Aquadance
(Entrées comprises) 5€50 49€50

Leçons de natation
(Entrées non comprises) 9€00 9€40 81€00 84€60

Horaires de la piscine
En période scolaire

Ouverture au public : 
Lundi : de 11h30 à 13h15
Mardi : de 19h00 à 21h00
Mercredi : de 11h30 à 13h15 

et de 14h00 à 17h30
Samedi : de 14h00 à 17h00
Dimanche : de 9h00 à 12h00

Aquagym : 
Lundi : de 18h30 à 19h15
Mercredi : de 10h00 à 10h45

et de 18h30 à 19h15
Vendredi : de 16h30 à 17h15  

Aquadance :
Vendredi : de 18h30 à 19h15  

Tarifs d’entrées pour la période estivale
1 entrée

Tarif réduit*
1 entrée
Tarif plein

10 entrées
Tarif réduit*

10 entrées
Tarif plein

Enfant
(moins de 16 ans) 2€10 2€40 18€90 21€60

Adulte 2€80 3€20 25€20 28€80

* le tarif réduit s’applique aux habitants de Bohain en Vermandois et Fresnoy le Grand

Renseignements :
Piscine Bohain-Fresnoy : 
Lieu-dit “le Chêne Casier”
Tél : 03.23.09.37.35

Détendez-vous en famille ou entre amis à la piscine Bohain-Fresnoy. 
La piscine est équipée :

d’un bassin couvert de 12,50 mètres sur 12,50 mètres accessible toute l’année•
d’un bassin extérieur de 25 mètres sur 12,50 mètres accessible en mai, juin,•
juillet et août.
d’un terrain multisports extérieur accessible en mai, juin, juillet et août (badminton,•
volleyball, foot-tennis, basket-ball)                                                                                                                                                       



10

Scolarité Bohain Mag n°49 - Mai 2015

Du badminton au collège
Le collège Henri Matisse a organisé le championnat départemental UNSS de badminton
le mercredi 25 mars dernier à la salle Yvan Rojo.
Huit équipes du département s’étaient qualifiées pour venir jouer le titre de champion
départemental : Belleu, Neuvilly Saint Front, Villeneuve Saint Germain, Vailly sur
Aisne, Guise, Wassigny, Moy de l’Aisne et Bohain.
Après des rencontres âprement disputées, dans un très bon état d’esprit, c’est Moy
de l’Aisne qui l’emporte en finale sur Vailly sur Aisne alors que Neuvilly Saint Front
l’emporte sur Guise pour la troisième place.
Ces quatre équipes sont qualifiées pour les championnats d’académie qui se dérouleront
à Lamorlaye dans l’Oise.

Monsieur Francis Lasvaux, Maire-adjoint, Madame Morel, Principal du collège Henri
Matisse et Monsieur Minche, Principal adjoint du collège Henri Matisse ont remis
les récompenses, fournies par le service départemental de l’UNSS.

Les organisateurs remercient les services techniques de la Ville et du collège qui ont
apporté leur concours pour faire de cette manifestation une réussite et espèrent
qu’elle sera suivie par d’autres.

« Silence, on tourne », 
Deux classes de quatrième du collège Henri-Matisse ont travaillé avec le cinéaste
Félix Létot, originaire de Saint-Quentin. Avec leurs professeurs d'anglais (Mme
Solea), de français (Mme Diville) et du documentaliste (M. Leroy), les élèves ont
réalisé une conférence de presse pour interviewer en anglais le réalisateur puis un
court-métrage fantastique : création d’un scénario ori-
ginal, tournage de deux jours avec des élèves acteurs
et d’autres techniciens. Le cinéaste a de son côté réalisé
le montage.
Ce travail a permis aux collégiens de découvrir le monde
de l'audiovisuel et du cinéma et ses différents métiers.
Point d'orgue à ce projet : le film a été diffusé au cinéma
Louis Jouvet de Bohain, pour une séance privée avec
les élèves et leurs parents !
Ce projet s'inscrit dans le dispositif « CDCC » (Contrat
Départemental Culture et collèges)

Des projets au collège
Henri Matisse
Le « Contrat Départemental Culture et
Collèges » participe à l'éducation cultu-
relle, artistique et scientifique des élèves
du collège Henri Matisse, avec cette
année :

2 classes de quatrième autour d'un•
« projet cinéma fantastique » et l'in-
tervention d'un cinéaste (Félix Létot)
pour la production d'un film fantas-
tique
3 classes de quatrième autour d'un•
« projet cirque » et l'intervention
d'une compagnie artistique (ISIS)
pour la création d'un spectacle
3 classes de troisième autour d'un•
projet de création d'un stopmotion
pour la défense de l'environnement
et l'intervention d'une plasticienne
(Estelle Bilcoq)
2 classes de troisième autour de la•
création et la mise en voix de pièces
de théâtre, avec l'intervention d'une
auteure dramatique (Mariane Jour-
dain, de la Compagnie L'Echappée)
Le dispositif est soutenu par le•
Conseil Départemental de l'Aisne, la
Direction Régionale des Affaires Cul-
turelles de Picardie et le Rectorat
d’Amiens.

4Collège Henri Matisse

Du nouveau 
concernant les inscriptions en 6e 
Votre enfant entre en sixième au collège Henri Matisse ?
A partir du mardi 9 juin 2015, vous recevrez par courrier la décision d’affectation
de votre enfant.
A partir du lundi 15 juin 2015, prenez rendez-vous pour inscrire votre enfant au
collège Henri Matisse. Vous serez reçus le lundi 22, le mardi 23 ou le mercredi 24
juin.
Un dossier d'inscription sera à retirer auprès de votre école primaire.
Renseignements : Collège Henri Matisse - 6 rue de la République 02110 Bohain
en Vermandois - Tél : 03.23.68.96.11

Les joueurs au cours d’un match

La remise des récompenses

Lors du tournage
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Travaux

FISAC, des commerçants aidés
Il y a quelques mois, une opération “Fisac*” a été menée par la Ville de Bohain et l’Etat pour aider les commerçants à financer
certains travaux. A ce jour, 17 commerçants ont reçu une aide correspondant à 40% du montant des travaux, ce qui représente
un montant total de 45 887€. 3 commerçants bénéficieront de cette aide prochainement. Il s’agit de : 

Au bon kebab pour des travaux de rénovation de façade et de pose de menuiseries•
Beaurain opticien pour une pose d’enseigne et des travaux de rénovation de façade•
Boucherie Saint-Antoine pour des travaux de rénovation de façade•
Boulangerie-Pâtisserie Chevallier pour une pose d’enseigne•
Boulangerie-Pâtisserie Herbin pour des travaux de rénovation de façade•
Brasserie Le Central pour des travaux de rénovation de façade•
Caroline Coiffure pour une pose d’enseigne et des travaux de rénovation de façade•
Chez Agata pour une pose d’enseigne et d’éclairage•
Contrôle technique Sébastien Berrest pour une pose d’enseigne, d’éclairage, de rideau métallique et des travaux de•
rénovation de façade
Delflore pour une pose d’enseigne•
L’Estaris pour des travaux de rénovation de façade et d’accessibilité•
Gosset opticien pour des travaux de rénovation de façade•
Hache Décor Design pour une pose d’enseigne et des travaux de rénovation de façade•
Jardinerie bohainoise pour une pose d’enseigne•
JF Optique pour une pose d’enseigne•
Pas à Pas pour une pose d’enseigne•
Studio Jean-Paul pour des travaux d’accessibilité•

Ciseaux d’Or Style, Déco Plus, le Contrôle technique du Vermandois, recevront une aide prochainement.
*Le Fisac est le Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce

La Station d’épuration reconstruite
Les travaux de reconstruction de la station d’épuration de Bohain sont presque terminés. Celle-ci est prévue pour traiter les
effluents d’originie domestique de Bohain, Seboncourt et d’Etaves-et-Bocquiaux. Cet équipement comprend également une
unité de déshydratation et de chaulage des boues provenant des  stations d’épuration de Caullery, Villers-Outréaux, Etreux et
Brancourt-le-Grand. 
La reconstruction de la station d’épuration de Bohain est le troisième chantier significatif depuis que la commune a confié  la

compétence Eau potable et assainisse-
ment au SIAN-SIDEN et à Noréade en
1999. (Les deux chantiers étant la
contruction de deux bassins de pollution
rue Quincampoix et Place Pezin et l’amé-
nagement d’un nouvel émissaire terminal
pour tenir compte des nouveaux flux hy-
drauliques à transférer sur la station
d’épuration.) 
Le montant total des travaux est de
4 200 000€HT financés de la manière sui-
vante : 
- Conseil départemental de l’Aisne : .....
..........................................214 181€HT 
- Agence de l’eau Artois-Picardie : ........
...................................... 1 199 819€HT
- Autofinancement de Noréade : ...........
.......................................2 786 000€HT
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Le plan de la station d’épuration de Bohain
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Les chiffres clés du budget
Résultat budgétaire 2014

Fonctionnement :
Dépenses :  . . . . . . . . .5 693 294,65€
Recettes :  . . . . . . . . . .6 351 061,13€
Résultat :  . . . . . . . . . . .657 766,48€

Investissement :
Dépenses :  . . . . . . . . 2 491 652,89€
Recettes :  . . . . . . . . . 2 651 339,87€
Résultat :  . . . . . . . . . . 159 686,98€

Reste à réaliser :
Dépenses :  . . . . . . . . . . . . 552 000€
Recettes :  . . . . . . . . . . . . . . 87 000€

Évolution des opérations d’investissement 
et des subventions perçues de 2008 à 2014

Évolution des dépenses et recettes réelles
de fonctionnement de 2008 à 2014

Opérations d’investissement

Subventions perçues

Dépenses réelles de fonctionnement

Recettes réelles de fonctionnement

Résultat budgétaire
de fonctionnement

Le résultat budgétaire de fonctionnement corres-
pond aux crédits dont dispose la commune au 31
décembre de l’année.
Beaucoup d’efforts ont été consentis pour retrouver
un montant honorable pour une ville de notre
strate. 
Depuis plusieurs années, la municipalité a décidé
de reverser ces excédents en  investissement pour
effectuer des travaux d’envergure.

Evolution
des dépenses et recettes

de fonctionnement
L’écart entre les dépenses et les recettes constitue
le résultat budgétaire. 
Les dépenses de fonctionnement connaissent une
quasi-stabilité notamment en terme de dépenses
de personnel. Il en est de même pour les dépenses
liées au fonctionnement de la ville malgré la
construction ou la réhabilitation de plusieurs bâ-
timents.
La baisse des dotations en 2015 devra être amortie
par d’autres économies.

Evolution 
des opérations d’investissement

Le fait d’injecter l’ensemble des excédents de fonc-
tionnement en investissement booste la section
d’investissement. La recherche de subventions
explique aussi la faisabilité budgétaire de nombreux
projets.
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Les principales opérations
d’investissement 2015

Création d’une Maison de santé pluriprofessionnelle
Coût des travaux : 2 767 000€ TTC* dont :

Création d’un Dojo par extension de la salle Yvan Rojo
Coût des travaux : 571 000€ TTC dont :

Les travaux de la
Voie des Dames

Coût des travaux : ......258 605€ HT

Financements : 
Etat (Réserve parlementaire) :...30 000€
Département (FDS) : .............43 067€
Part communale : ...............185 538€

mais aussi...
Des travaux de rénovation à l’Hôtel de Ville : ..200 000€ TTC•
Les parcs de jeux à la Barburesse : .................105 000€ TTC•
L’acquisition de tableaux blancs intéractifs et de classes mobiles :•
..........................................................................50 000€ TTC
Le columbarium et la clôture du cimetière : ......35 000€ TTC•
La vidéoprotection : ...........................................30 000€ TTC•

Emprunt : 1 000 000€

Participation communale :
884 314€ Subvention Europe : ..............115 983€

Subvention Etat (DETR) : ......252 988€

Subvention Etat (FNADT) : ....156 327€

Subvention Département (CDDL) : 
...............................................100 000€

Subvention Région (FRAPP) : 200 000€

Subvention Ademe - Région (PREBAT) :
.................................................57 388€

Part communale : 
189 400€

Subvention Etat (DETR) : 
189 600€

Subvention Département
(CDDL) : 96 000€

Subvention Région
(FRAPP) : 96 000€

* coût global de l’opération
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Associations sportives, culturelles et de loisirs
AAEEB  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 000€
Amicale Club du 3e âge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .700€
Amicale Forme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .700€
Centre social et culturel Fabrice Tupet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .40 000€
Chorale Jean-Philippe Rameau  . . . . . . . . . .900€ + (1000€ de participation au voyage)

Ecole de danse Elsa Watz  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .900€
Expressions bohainoises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .900€
Handball Club  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 500€
Judo Club  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 600€
Karaté Club  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 000€
La Roche bohainoise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .500€
Maison Bleue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4 500€
Paintball Club  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .150€
Pétanque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .300€
Racing Club Bohainois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 000€
Société colombophile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .600€
Société de boules en bois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .500€
Société de trompettes “Les enfants de Bohain” . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6 500€
Tennis club  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 750€
New direction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .250€
Club canin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .150€

Associations scolaires
Coopérative Ecole maternelle Alavoine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .240€
Coopérative Ecole primaire Berthelot  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .310€
Coopérative Ecole primaire Les Torrents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .240€
Coopérative Ecole maternelle Les Torrents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170€
Coopérative Ecole primaire du Chêne brûlé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .310€
Coopérative Ecole maternelle du Vieux Tilleul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .170€
FCSE Collège Henri Matisse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .300€
UNSS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .300€
Mini entreprise du collège  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .120€

Associations patriotiques
Association ACPG-CATM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .800€ + (500€ achat de drapeau)

Association des anciens déportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .350€

Associations sociales, humanitaires et diverses
Amicale des Sapeurs-Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .150€
Association des donneurs de sang bénévoles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 000€
Les Bouchons d’amour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200€
Les Bouchons de Bohain et du Vermandois  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .200€ 
Le Relais des rêves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .150€
Union commerciale de Bohain  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 400€
Les restaurants du coeur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .300€
Prévention routière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .150€
Participation Marathon des sables Pierre Maréchal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .100€
Total :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .97 860€

Des subventions pour les associations
Chaque année, le conseil municipal décide d’accorder des subventions aux associations
bohainoises après l’étude d’un dossier fourni par celles-ci.
Voici les subventions allouées par délibération du 13 mars et du 20 avril 2015.                                                                                                                              

La Ville verse
des contributions
La Ville de Bohain verse des contributions
aux organismes suivants pour l’année
2015 : 
Piscine : ...................329 046€ TTC
Service Départemental d’Incendie et
de Secours : ........294 569,71€ TTC
Noréade : .............120 835,59€ TTC
Centre Communal d’Action Sociale :
..................................180 000€ TTC

Le Budget
primitif 2015
Le budget primitif 2015 a été voté en
équilibre par le conseil municipal lors de
la séance du 20 avril 2015.
Le vote a eu lieu par chapitre pour la sec-
tion de fonctionnement et par opération
pour la section d’investissement. 

Budget principal
Section de fonctionnement : ...............
..........................................6 249 455€
Section d’investissement : 2 818 995€
Total : ...............................9 068 450€

Budget annexe 
(Maison de santé pluriprofessionnelle)

Section de fonctionnement : ..20 000€
Section d’investissement : 2 105 000€
Total : ...............................2 125 000€

Pas de hausse
d’impôts
Les taux communaux d’imposition
applicables à chacune des trois taxes
directes locales ne changeront pas en
2015.
Voici les taux appliqués :

Taxe d’habitation
22,70%

Taxe sur le foncier bâti
22,59%

Taxe sur le foncier non bâti
34,15%
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Une partie 
de Scrabble ?
Les membres de l’association de Scrabble
vous invitent à les rejoindre tous les lundis
à partir de 14h00 à la Maison des Asso-
ciations pour une partie de Scrabble du-
plicate. 
Qu’est-ce que le duplicate ?
Tous les joueurs ont la même chance
puisqu’ils possèdent exactement les
mêmes lettres.
Rejoindre l’association de Scrabble, c'est
aussi découvrir une ambiance chaleu-
reuse pour tous les âges et tous les ni-
veaux.
Débutants acceptés - Renseignements
au 03.23.68.96.00

4AAEEB - Scrabble

4Les Bouchons d’amour 

Une année fructueuse
En 2015, l’antenne de Bohain a reçu des bouchons de différents
centres de collectes de bouchons. Le 30 mars dernier, les ré-
sidents du foyer « La Capelle les prés verts » ont apporté
290kg de bouchons et le 1er avril ce sont les résidents du « CAPTEIL de Liesse » qui
ont apporté 360 kg de bouchons.
Depuis le 1er janvier 2015, l’association “Les Bouchons d’amour” du Nord-Pas-de-
Calais-Picardie a accordé 3916,49€ pour l’achat d’équipements à des personnes
handicapées.
La prochaine permanence aura lieu le 5 juin au local de la Sucrerie
Rendez-vous pour la prochaine permanence qui aura lieu le 5 juin de 9h00 à 11h30
au local de la Sucrerie, situé rue Jean Jaurès.
Renseignements ou dépôt en dehors des permanences : Maurice Forgon - 22
rue des Rosiers 02110 Bohain - Tél : 03.60.52.08.81 ou 06.83.61.12.21 - email :
forgon.maurice@cegetel.net 
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4L’Union commerciale de Bohain

Une brocante 
dans le centre ville 
L’Union Commerciale de Bohain organise
une brocante dans le centre ville le 30
août prochain. 
1€ le mètre - Tél : 07.82.43.94.44

La Barburesse
en fête
L’association “La Maison Bleue” organise
une fête dans le quartier de la Barburesse
le dimanche 14 juin sur le thème de Ve-
nise et son carnaval.

Au programme : brocante de 8h00 à
18h00, ateliers maquillage, atelier créatif
de masque, jeux divers pour petits et
grands.

4La Maison Bleue

4Les Donneurs de sang 

Offrez votre sang !
L'association des donneurs de sang de
Bohain et ses environs vous informe des
2 prochaines collectes de sang qui auront
lieu les jeudis 18 juin et 20 août à la salle
Le Royal de 10h00 à 12h00 et de 14h00
à 18h00.
Pour un premier don, la carte d'identité
est obligatoire. Donner son sang est un
acte généreux qui permet chaque année
de soigner un million de malades.

Lors de la dernière collecte

Concours et loto au programme
La société de Pêche « La Roche Bohainoise »  vous informe que les cartes journalières
sont disponibles au studio Jean-Paul, situé dans la rue Jean Jaurès. Elles peuvent
être achetées plusieurs jours à l’avance.
Les temps forts pour la Roche bohainoise à venir sont : 

Le dimanche 7 juin au bief n°19 au large de Vadencourt : concours annuel•
ouvert à tous
Le dimanche 6 septembre à la salle le Royal : loto •
Le dimanche 13 septembre à Busigny : concours de pêche à la truite                                                                                                                                               •

4La Roche Bohainoise

Des ateliers sur la mémoire
L’A.D.M.R. propose des ateliers sur la mémoire dans ses locaux. 
Voici les prochains rendez-vous : 

Le mardi 9 juin de 14h30 à 16h30 : thème “Détente”•
Le mardi 23 juin de 14h30 à 16h30 : thème “L’été”•

Participation : 5€ par personne - Renseignements au 03.23.65.84.71  

4L’A.D.M.R.
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Le club peut être fier
Pascal Cordier du Karaté Club de Bohain
est heureux de compter quelques belles
récompenses gagnées par les membres
de son club lors des déplacements en Pi-
cardie et hors ligne. 
Le club a obtenu 33 podiums dont 10
titres :

2 Vainqueurs de la coupe du Cateau•
4 Vainqueurs de la coupe de Cambrai•
2 Vainqueurs de la coupe de l’Aisne•
2 Champions de l’Aisne•

Grâce à ces résultats, le Karaté Club a eu
le privilège de participer aux Championnats
de France COMBAT et KATA à Paris, en
avril dernier.

Le Président vous donne rendez-vous sur
les tatamis pour participer à des cours
de qualité dispensés par des professeurs
motivés.
Renseignements auprès de Pascal Cor-
dier au 06.18.48.52.18 et/ou integral-
karate@aliceadsl.fr

4Le Karaté Club Bohainois

Ne jetez plus
vos bouchons
Les Bouchons de Bohain et du Verman-
dois, nouvelle association bohainoise, a
pour but de récupérer des bouchons,
des couvercles en plastique, en liège ou
en métal pour venir en aide aux per-
sonnes handicapées. 
Grâce à la générosité de tous, Marie-Thé-
rèse Didier, la Présidente, espère encore
augmenter les quantités récupérées.
Elle récupère également les cartouches
d’imprimantes, les stylos publiciatires
vides et les canettes.
Renseignements : Marie Didier, Appt
n°1 – Résidence Watteau – Rue Renée
Joly à Bohain – Tél : 03.23.07.27.61
ou Isabelle Toilettage rue du Château
02110 Bohain

4Les Bouchons de Bohain et du
Vermandois

Un appel 
aux bénévoles !
Les membres de la Conférence Saint-
Vincent de Paul remercient les généreux
donateurs qui ont accueilli les quêteurs
début 2015. Ce travail ingrat est indis-
pensable pour la survie de la conférence
car elle ne touche aucune subvention. 
Selon le Président, Bernard Ségard :  “les
quêteurs sont bien accueillis. Cependant,
certaines personnes critiquent les confé-
renciers et les prennent pour des men-
diants. Peut-être n’ont-elles pas compris
que la précarité peut arriver soudaine-
ment.” 
Une aide est accordée aux personnes
uniquement après une étude poussée de
leur dossier ; celles-ci doivent apporter
des justificatifs. 
Le Président lance un appel aux per-
sonnes qui souhaiteraient devenir béné-
voles pour l’association, celles-ci seront
bienvenues. 
Voici la liste des heureux gagnants du
tirage au sort : M. Bricout, Mme Boutin,
Mme Vimeux, Mme Ramelot, Mme Mer-
cier, Mr Augert, Mr Pereira, Boucherie
pour tous, Mme Lepreux et Mme Wibail.                                                                                                               

4Saint-Vincent de Paul

Du yoga... 
L’école de danse Elsa Watz propose depuis quelques semaines deux cours de Hatha-
yoga le mercredi de 18h45 à 19h45 et le samedi de 10h00 à 11h00.
Le Hatha-yoga est un cours de pratique de postures (les Asanas) accompagné d’un
travail de respiration (le Pranayama). Cette discipline sert à se poser tout en se
musclant et en s’assouplissant afin de faire circuler l’énergie dans tout votre corps.
Cours d’essai gratuit puis 5€ la séance

...et de la danse
Les élèves de l’école de l’Ecole de danse
d’Elsa Watz préparent leur gala de fin d’an-
née qui se déroulera le dimanche 14 juin
à 15h30 au Royal.
Le spectacle proposera diverses choré-
graphies sur des musiques actuelles, choi-
sies par les élèves eux-mêmes.
Tarif : 5€ - sans réservation - gratuit pour les enfants jusqu’à 4 ans inclus
Plus d’informations sur le site Internet : ecolededansebohain.e-monsite.com ou
au 06.28.35.33.02 ou à watzazou@yahoo.fr

4Ecole de danse Elsa Watz

Lors des cours

Lors de la Coupe et du Championnat de l’Aisne
à Soissons

Lors d’un déplacement en Inter-région



Vous avez dit “Biodiversité” ?
Un mot nouveau : une réalité dans laquelle nous évoluons sans le savoir. La biodiversité
est considérée jusqu’aux plus hauts lieux. En effet, en mars dernier, l’Assemblée
Nationale a adopté en première lecture le projet de loi pour la reconquête de la Bio-
diversité, de la Nature et des Paysages*.
lI s’agit d’une prise de conscience que l’homme fait partie intégrante de la nature, et
que son activité agit directement sur son milieu de vie et avec des conséquences
parfois néfastes. 
Il est nécessaire et urgent de redéfinir un mode de vie entre l’homme et la nature, la
faune et la flore. 
- Des actions sur la flore : les modes de fleurissement, de désherbage et d’entretien
des espaces verts sont en mutation à Bohain ; le changement est bien amorcé.
- Des actions sur la faune : si tous connaissent les nichoirs ou nourrisseurs pour
les oiseaux, les hôtels à insectes sont moins connus.
“Un hôtel à insectes” fabriqué cet hiver par les agents du service “Espaces verts” a

été installé au début du printemps près du rond-point situé route de Saint-Quentin, là où sera semé prochainement une prairie
fleurie. L’hôtel à insectes a été construit à partir de matériaux naturels et peu coûteux. 
Les insectes ont un rôle essentiel dans l’organisation de ce monde naturel...parfois invisible. En offrant un gîte aux insectes -
qui ont de plus en plus de difficultés à en trouver - on leur permet d’oeuvrer pour nous.
La coccinelle, par exemple, est un insecte auxiliaire qui peut manger jusqu’à 500 pucerons par jour et ainsi nous débarrasser
de parasites bien connus de nos jardins. 
Les abeilles et les papillons, insectes pollinisateurs, transportent le pollen et participent à la reproduction des végétaux fruitiers
ou floraux.
En 2015, la commune de Bohain est l’une des deux communes du département de l’Aisne a être accompagnée par le CPIE
(Centre Permanent d’Initiation à l’Environnement) dans le cadre de son engagement dans une démarche de développement
durable. 
Un technicien du CPIE viendra prochainement rencontrer les agents des Espaces verts municipaux pour leur délivrer des
conseils. 
Détail sur la loi pour la reconquête de la Biodiversité, de la Nature et des Paysages sur : www.developpement-durable.gouv.fr                                                                                                                 
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Vous fleurissez, concourez !
Vous prenez plaisir à fleurir votre cadre de vie, jardinet, terrasse, balcon, fenêtre et vos
réalisations sont visibles depuis la rue : la commission “cadre de vie et fleurissement” vous
remercie de votre collaboration à l'effort commun.

Alors, n'hésitez pas à vous inscrire à l'édition 2015 du concours des Jardins et maisons
fleuris, organisé et doté chaque année par la municipalité.
La participation est gratuite, il suffit de remplir le coupon ci-dessous et de le déposer avant
le 15 juin à l’accueil de la mairie.
Le règlement est téléchargeable sur le site de la ville : www.bohainenvermandois.fr

Bulletin d’inscription “Concours des Maisons et Jardins fleuris 2015
Nom et prénom : ......................................................................................................................................................................
Adresse complète : ..................................................................................................................................................................
Tél : .................................................................

Catégorie choisie : (Ne cochez qu’une seule case)
□Categorie “Jardins”
□Catégorie “Balcons, fenêtres et façades”

Dépôt des bulletins d’inscription à l’accueil de la mairie avant le 15 juin 2015.



Je certifie avoir lu et accepté le règlement
Date et signature 

L’hôtel à insectes
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Des permanences pour
économiser l’énergie
Vous voulez faire des économies d’éner-
gie, vous avez un projet d’amélioration
de l’habitat, venez vous renseigner à la

mairie de Bohain le
3e mercredi de
chaque mois de
10h00 à 11h30, lors
de la permanence
du Point Info Ener-
gie.  

Aurélien Poulain, Conseiller Energie vous
apportera une information complète et
vous conseillera gratuitement sur le choix
d’un système de chauffage, l’énergie la
mieux adaptée à vos besoins, le choix
des matériaux, le choix des équipements
électriques de la maison, le recours pos-
sible aux énergies renouvelables et vous
aidera dans vos démarches de demandes
d’aides financières (subventions, primes,
prêts...). La permanence aura lieu les 17
juin et 16 septembre 2015.
Renseignements : Aisne Habitat - 3 rue
William Henry Waddington - BP 37 02003
Laon cedex - Tél : 03.23.26.73.50

L’étiquette
Energie

Pensez au 
Picardie Pass rénovation
Bénéficiez du Picardie Pass Rénovation
(le service public de l’efficacité éner-
gétique en Picardie) ! Ce dispositif,
sans condition de ressources, est ou-
vert à tous les propriétaires (occupants
ou bailleurs).

Le Picardie Pass Rénovation peut vous
accompagner dans votre projet de ré-
novation de votre logement au niveau
technique (conseil, diagnostic, pro-
gramme de travaux, consultations des
entreprises et suivi pendant/après le
chantier) et financier (financement de
vos travaux avec un remboursement
basé sur les économies d’énergie réa-
lisables). 

Engager des travaux d’économie
d’énergie permet de réduire le montant
de vos factures, d’augmenter votre
confort et de valoriser votre logement
(isolation des murs, des toitures, des
planchers, remplacement des fenêtres,
installation d’une ventilation perfor-
mante, remplacement du système de
chauffage) !

Votre projet se déroule en 4 étapes : 

Étape 1 : Vous contactez le Picardie Pass Rénovation au 0800 02 60 80 ou•
par email à contact@picardie-spee.fr

Étape 2 : Un technicien expert de la rénovation énergétique se déplace chez•
vous. Avec lui, vous faites le point sur votre situation, vos finances, vos factures
de chauffage. Il réalise un diagnostic énergétique complet et gratuit de votre lo-
gement. Ensemble, vous élaborez un programme de travaux, adapté à vos
attentes et à votre budget. L’objectif, à terme est de réduire de 50 à 70% votre
consommation énergétique.

Étape 3 : Le Picardie Pass rénovation se charge de tout ! L’équipe recrute•
des entreprises agréées et situées près de chez vous, pour réaliser les travaux
chez vous. Le technicien du Picardie Pass Rénovation veille au bon déroulement
du chantier. 
Si vous n’avez pas la possibilité de financer vous-même vos travaux, le Picardie
Pass Rénovation peut vous aider, via un tiers financement, calculé sur les éco-
nomies d’énergie générées par les travaux dans votre logement.

Étape 4 : Même après les travaux, le Picardie Pass Rénovation reste à vos•
côtés. Le technicien du Picardie Pass Rénovation s’assure que les travaux ont
bien été faits et qu’ils sont conformes à vos attentes. Pendant 5 ans, il vous
conseille et vous aide dans le suivi de vos consommations.

Renseignements : www.pass-renovation.picardie.fr - Tél : 0 800 02 60 80 (n° vert)
- contact@picardie-spee.fr
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Une Bande Dessinée pour
les maîtres de chien
Philippe Boucher, bohainois, a créé une
bande dessinée éducative destinée aux
maîtres et maîtresses de chiens.
En voici un extrait : 

A suivre...
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Tri sélectif
Voici les dates des prochaines collectes
de produits recyclables (bacs jaunes). 
Repérez votre rue sur le plan afin de dé-
terminer votre secteur et reportez-vous
au tableau ci-dessous. 

Secteur 1 Secteur 2

10 et 24 juin 3 et 17 juin

8 et 22 juillet 1, 15 et 29
juillet

5 et 19 août 12 et 26 août

2, 16 et 30
septembre 9 et 23 septembre

14 et 28 octobre 7 et 21 ctobre

11 et 25
novembre 4 et 18 novembre

9 et 23
décembre

2, 16 et 30
décembre

Les ordures ménagères résiduelles (bacs verts) sont collectées chaque vendredi
matin quelque soit le secteur.

Du nouveau
pour la facturation
Vous devrez vous acquitter d’un premier
acompte à la fin du 1er semestre 2015.
celui-ci sera basé sur la redevance 2014,
en fonction du nombre de personnes
composant votre foyer. 
Vous recevrez au même moment une si-
mulation (facture à blanc) que vous n’au-
rez pas à payer. Celle-ci vous montrera
le montant que vous auriez payé si le cal-
cul avait tenu compte du nombre de fois
où vous avez sorti votre bac au couvercle
vert.
La facture du 2nd semestre 2015 vous
parviendra en janvier 2016 et le principe
de tarification incitative sera cette fois
appliqué. D’ici là, nous vous comunique-
rons toutes les informations nécessaires
telles que la grille tarifaire, le nombre de
levées inclus dans la part fixe de votre
redevance, ... 

Jusqu’au 31 octobre, les horaires d’ouverture sont les suivants : 

La déchetterie à votre disposition

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche
8h - 12h

14h - 18h30 14h - 18h30 8h - 12h
14h -19h Fermée

8h - 12h
14h - 19h

8h - 12h
14h - 19h Fermée

Renseignements : 
Communauté de communes
du Pays du Vermandois
Tél : 03.23.09.50.51 ou
0800.68.74.73

déblais et gravats, déchets verts•
métaux•
encombrants et mobilier•
déchets électr(on)iques•
lampes et ampoules•
polystyrène•

papiers et cartons•
bois•
cartouches d’encre•
produits dangereux•
batteries et piles•
huile de vidange•

Quels sont les déchets acceptés en déchetterie ?

Toute collecte (tri sélectif ou ordures
ménagères résiduelles) tombant un jour
férié est assurée.
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Ouvrez l’oeil !
Un jeu pour découvrir les richesses
culturelles de la ville de Bohain.
Découvrez où se cachent les détails
architecturaux représentés sur ces deux
photos et gagnez des places de cinéma,
des cartes postales anciennes de Bohain
et des places pour des ateliers créatifs à
la Maison familiale d’Henri Matisse. 

Bulletin de participation au jeu “Ouvrez l’oeil - Bohain Mag N°49 - Mai 2015
Nom et prénom : ......................................................................................................................................................................
Adresse : ..................................................................................................................................................................................
Code postal : ..................................................Ville : ...............................................................................................................
Tél : .................................................................Email : .............................................................................................................
Réponse Photo 1 : ...................................................................................................................................................................
Réponse Photo 2 : ...................................................................................................................................................................
Signature du représentant légal si le participant est mineur : 

Dépôt des bulletins de participation au jeu “Ouvrez l’oeil” avant le 30 juin 2015 dans l’urne prévue à cet effet à l’accueil de la mairie.

Article 1 : Organisateur
La Ville de Bohain organise un jeu gratuit
intitulé « Ouvrez l’œil ! » dans le but de
promouvoir les richesses culturelles et
patrimoniales de la ville.

Article 2 : Conditions générales de
participation
Le jeu est ouvert à toute personne physique
(ci-après « participant ») résidant à Bohain,
à l’exception des membres du conseil
municipal de Bohain et de leur famille (même
nom et même adresse). Une seule inscription
est admise par foyer (même adresse postale).
Toute participation d’un mineur suppose
l’accord des personnes détenant l’autorité
parentale (père et/ou mère, ou représentant
légal) et est effectuée sous l’entière
responsabilité de ces derniers. 
Les personnes ayant participé directement
ou indirectement à l’élaboration du Bohain
Mag, aux prises de vue, ou à la rédaction des
indices ne sont pas autorisées à participer. 

Article 3 : Désignation
« Ouvrez l’œil » consiste à reconnaître deux
lieux de Bohain d’après deux photos
présentées dans le Bohain Mag. Les photos
ont été prises depuis le domaine public ; les
lieux à trouver sont donc visibles depuis le
domaine public.  

Article 4 : Modalité de participation
Le participant doit : 
- Remplir le coupon figurant dans le Bohain
Mag

- Déposer le coupon rempli dans l’urne prévue
à cet effet disposée à l’accueil de la mairie
aux heures habituelles d’ouverture.

Article 5 : Déroulement du jeu 
Le jeu est ouvert dès le premier jour de
distribution du Bohain Mag et jusqu’à la fin
du mois suivant celui mentionné sur la
couverture du Bohain Mag. 
Par exemple, pour le jeu du Bohain Mag 49
– Mai 2015 : les participants peuvent déposer
leur bulletin jusqu’au 30 juin 2015 inclus. 

Article 6 : Sélection des gagnants
Les gagnants seront tirés au sort uniquement
parmi les bulletins contenant les deux bonnes
réponses. 
Attention, les réponses incomplètes ne seront
pas enregistrées.
Pour être complète, la réponse doit préciser : 
- Le numéro et la rue s’il s’agit d’un détail
sur une maison
- Le numéro et la rue s’il s’agit d’un détail
sur un édifice portant un numéro 
ou les numéros et la rue des maisons situées
de part et d’autre de l’édifice concerné.
Le tirage au sort se fera par les membres de
la commission communication/culture lors
d’une réunion spécifique.

Article 7 : Dotation et modalité d’attribution
La dotation est composée des lots suivants : 
- Deux places de cinéma
- Une place pour un atelier créatif à la Maison
familiale d’Henri Matisse (adulte ou enfant)
- Une série de dix cartes postales « Bohain

pendant la guerre 14-18 » éditées par le
centenaire de la 1ère guerre mondiale. 

Article 8 : Communication des résultats
Les réponses aux deux questions seront
données dans le Bohain Mag suivant.
Les nom et prénom des gagnants seront
également communiqués dans le Bohain Mag
suivant et sur le site Internet de la ville :
www.bohainenvermandois.fr

Article 9 : Remise des prix
Les prix seront remis aux gagnants en mairie
contre présentation de la carte d’identité du
gagnant ou de son représentant légal si le
gagnant est mineur.

Article 10 : Responsabilités
La Ville de Bohain se réserve le droit
d’écourter, de modifier ou d’annuler le présent
jeu, si les circonstances l’exigent. Sa
responsabilité ne saurait en aucun cas être
engagée de ce fait. 

Article 11 : Acceptation du règlement 
Le fait de participer à ce jeu implique pleine
et entière acceptation du présent règlement. 

Le règlement complet est en
téléchargement sur le site Internet de la
ville: www.bohainenvermandois.fr à la
rubrique Culture/Loisirs.

Extrait du Règlement du jeu « Ouvrez l’œil ! »



Photo N°1©Bruno Durante La date inscrite est 1788
Photo N°2©Bruno Durante
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Tribune libre

La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité oblige les villes de 3 500 habitants et plus à
réserver un espace pour les conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale.  Les textes publiés sur cette page engagent
l’unique responsabilité de leurs auteurs et reflètent leur seule opinion.

Bohainoises, Bohainois,

En cette période de printemps, Bohain refleurit. Il faut saluer les équipes et dirigeants des Espaces
Verts qui font un excellent travail. Sans oublier de souhaiter une très bonne retraite à Mr Boulanger,
longtemps responsable de ce service.
Avec les écrins de verdure et de fleurissement, Bohain donne une image de ville où il fait bon vivre.
Il nous reste ceci à Bohain car à part l’apparence, ce n’est pas la commission Économie et
Développement local, qui nous apporte le bon vivre par l’arrivée de nouvelles entreprises. 

Pour info, une lettre anonyme :
Cher Huggy, je m’adresse à vous par le biais de ces colonnes, j’ai pu comprendre lors de votre
dernière manifestation écrite que vous étiez un lecteur assidu. Votre façon d’agir retranché derrière
un pseudo montre le degré de lâcheté et fait ressortir un personnage d’une grande pauvreté
intellectuelle condamné à n’agir que derrière un clavier.

Allez faites preuve pour une fois de courage, prenez contact avec moi, nous pourrons parler du
devenir de Bohain.

Liste conduite par Sylvie Roy : “Ensemble, choisissons notre avenir”

Liste conduite par Ludovic Bersillon : “ Tournés vers l’avenir”
Bohainoises, Bohainois,

Suite à la décision prise par Laëtitia BETHUNE de rejoindre la majorité municipale de Monsieur BRICOUT, je respecte sa
décision et je ne me permettrai pas de porter de jugement, seuls les Bohainoises et les Bohainois en jugeront par eux-mêmes
et par dessus tout, celles et ceux qui nous ont élu et qui nous ont fait confiance en Mars 2014.

Quant aux élections départementales, j'invite les élus soutenant la majorité présidentielle actuelle, à se remettre sérieusement
en question des suites d'une montée fleurissante de l’extrême droite liée aux inégalités montant les uns contre les autres
menée par leur politique !!!
Ce n'est pas en montrant du doigt les Bohainoises et les Bohainois qui se sont exprimés avec colère et mécontentement dans
les urnes mais en prenant en considération non pas par des paroles mais des ACTES !!!

Par ailleurs, j'ai appris et ce par les parents d'élèves de l'école des Torrents, qu'une classe de CE2 n'avez pas obtenu de
remplaçant pendant plus de 3 semaines et qu'aucune mesure n'a été mise en place... il est regrettable et inadmissible pour
l'éducation de nos enfants !!!

Concernant les projets ambitieux pour notre ville, nous ne pouvons, vous et moi que nous en réjouir et je participerai à
l'élaboration en exprimant notre point de vue, à noter que je suis heureux que certains projets soient tirés de notre programme,
construit sur la base de nos échanges...

Vous pouvez compter sur moi et sur ma détermination à faire entendre votre voix et à vous représenter activement !!!

Je ne vous abandonnerai pas, malgré la pression politique les plus déloyaux de certains élus municipaux, et ni malgré un
correspondant local de presse totalement partial en faveur du Maire !!! 

Bonne vacances à tous !!!
Ludovic BERSILLON
Conseiller Municipal 
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État civil 
du 1er janvier au 30 avril 2015

Décès
Daniel POLLIER                                             le 3 janvier                          à 62 ans
Raymonde FILLON veuve LEFEBVRE             le 4 janvier                          à 88 ans
Francis MATHIEU                                          le 5 janvier                          à 74 ans
Raymond MORIN                                          le 5 janvier                          à 84 ans
Jeannine BALAINE veuve DUTOY                  le 7 janvier                          à 81 ans
Jacques BERCHE                                          le 8 janvier                          à 65 ans
François SAMAIN                                          le 8 janvier                          à 88 ans
Jean MILANELLO                                          le 11 janvier                        à 81 ans
Gérard HOURIEZ                                            le 13 janvier                        à 59 ans
Jacques COLOMBIER                                    le 18 janvier                        à 84 ans
Louise FONTAINE veuve CHOIN                    le 20 janvier                        à 97 ans
Fernand REGAZZI                                          le 20 janvier                        à 88 ans
Jacqueline MAILLARD veuve PITET              le 2 février                          à 94 ans
Henri POPRAWA                                            le 5 février                          à 75 ans
Jean BUZY                                                     le 7 février                           à 82 ans
Pierre DEVAUX                                              le 7 février                          à 93 ans
Jeanne LICETTE veuve PHILIPPOTEAUX       le 8 février                           à 86 ans
Marc DEVOS                                                  le 10 février                         à 87 ans 
Henri LEPENDU                                             le 21 février                         à 86 ans
Karine CASSELEUX                                        le 24 février                         à 43 ans
Georges DEMADE                                          le 25 février                         à 91 ans 
Marcel LEFEVRE                                            le 27 février                         à 84 ans
Aline POINTIER                                              le 24 mars                           à 91 ans
Dominique DECARSIN                                   le 29 mars                           à 64 ans
Gérard ZANNIER                                            le 29 mars                          à 86 ans
Jacquy GRESPINET                                       le 31 mars                           à 66 ans
Michelle JACQUEMIN veuve DESMIDT          le 3 avril                              à 83 ans
Eliane LEMAITRE veuve POETTE                   le 9 avril                              à 89 ans
Müslüme IRI épouse YILDIRIM                     le 7 avril                              à 68 ans
Yvette FLORIZONE veuve BEAURAIN            le 8 avril                              à 88 ans
Rémy MARTIN                                               le 15 avril                            à 91 ans
Serge COLOMBIER                                        le 17 avril                            à 72 ans
René TAMI                                                     le 20 avril                            à 72 ans
Jean-François HACHE                                    le 21 avril                            à 79 ans
Odette MAUFROIS veuve WAGET                  le 21 avril                            à 87 ans
Denise CATOIS veuve SCHLEGEL                  le 25 avril                            à 85 ans

Naissances

Emir OZTURK                     le 11/01/15
Tiffany PETIT TOUPART     le 18/01/15
Maylie DENIS                      le 22/01/15
Lola GODINHO SAMPAIO   le 22/01/15
Charlotte FOURNIER           le 26/01/15
Ethan PATERLO                  le 01/02/15
Marème-Alice SEYE            le 01/02/15
Tyméo DELATTRE               le 03/02/15
Timéo QUÉREL                   le 14/02/15
Emma FROMENT LAGLENNE               
                                           le 15/02/15
Léanna LANGLET                le 15/02/15
Jules TROCHAIN                 le 16/02/15
Nathanaël CALLIGNY          le 20/02/15
Chloë BOCHEUX                 le 21/02/15
Lizéa CAURE                       le 21/02/15
Maïwenn BETHUNE             le 25/02/15
Sohan BOUSSELHAM         le 05/03/15
Fatima AÂRAB                     le 06/03/15
Louise POULET MARIÉ       le 07/03/15
Mackenzy HÉNOUX VERSTRAETEN     
                                           le 15/03/15
Ylan DETRY FOUCHET        le 28/03/15
Nolan PÉCOURT                 le 29/03/15
Nathan LOCQUENEUX         le 8/04/15
Khloé MAGNAT                   le 8/04/15
Zoé JONET                          le 9/04/15
Loanne DEMAIN                 le 11/04/15
Eva MICHEL                        le 19/04/15
Halil PINARBASI                 le 27/04/15
Adixia GOEMINNE               le 30/04/15

Service Population - Tél : 03.23.07.55.51
Ouvert du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
et le samedi de 9h00 à 12h00

Mariages
Dominique LAGUILLIER et Sandrine LOUVION                           le 14 février
Maxime LENOIR et Emmanuelle PEZIN                                       le 25 avril
Akram LHIOUI et Sonia SOUFFLET                                              le 25 avril





La Maison familiale Henri Matisse - 
26 rue du Château 02110 Bohain en Vermandois 
Tél : 09.64.43.84.63 - maisonmatisse@bohainenvermandois.fr

Marché des 4 couleurs 
BOHAIN

Marché Gastronomique et Artisanal 
Spectacles de rue

Concerts
Ferme pédagogique

16h à 23h

6 juin 2015

6ème édition


